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ACP Immo Saint-Roch - Procès-Verbal de l'Assemblée générale annuelle du 13-04-2023

Les copropriétaires de la résidence « Immo Saint-Roch » se sont réunis en assemblée générale, le jeudi 13 avril
2023, en la salle du Bureau Rossignol - 1er étage, Rue des Corettes, 40 à 6880 BERTRIX.
Les convocations ont été adressées en courrier simple et/ou par mail le 28-03-2023.

Sont présents :
Mr ANSAY Baptiste (589 voix); Mr et Mme FINEUSE - FORGET (754 voix); Mr GREGOIRE Jordan (960 voix); Mr
HEBETTE Jean-Christophe (913 voix); Mr HUART-DEWULF (1208 voix) représenté par Mr HEBETTE
Jean-Christophe; SOCIÉTÉ CIVILE JEAN MIGNON (3091 voix) représenté par Mr ANSAY Baptiste

Sont absents :
Mr CODAN Régis (564 voix); Mr SOMMEILLIER Pascal (533 voix)

Sont excusées :
Mme KOCHANSKA Gabriela (782 voix); Mme PANNEELS Carina (606 voix);

Quorum des présences :
Copropriétaire Voix Présent Mandataire
ANSAY Baptiste 589 Présent
CODAN Régis 564 Absent
FINEUSE - FORGET 754 Présents
GREGOIRE Jordan 960 Présent
HEBETTE Jean-Christophe 913 Présent
HUART-DEWULF 1208 Représenté HEBETTE Jean-Christophe
KOCHANSKA Gabriela 782 Excusée
PANNEELS Carina 606 Excusée
SOCIÉTÉ CIVILE JEAN MIGNON 3091 Représenté ANSAY Baptiste
SOMMEILLIER Pascal 533 Absent
Copropriétaires : 6 / 10
Lots : 11 / 17

10000 7515

50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Quorum des présences :
Copropriétaires : 10
Lots : 17
Voix : 10000
Cop. présents : 6
Lots présents : 11
Voix présentes : 7515
Mandataires : 2
Procurations : 2
Remarques : 50% des voix représentées
Double quorum atteint, l'assemblée peut se tenir

Résultat des décisions soumises à un vote, prises lors de l'assemblée générale :
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Point Majorité Voix Pour Contre Abs. % Résultat
02) Désignation du président
et du secrétariat

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

03) Rapport et Désignation
des membres du conseil des
copropriétaires

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

04) Désignation d'un
vérificateur aux comptes

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

05) Approbation du PV de l'AG
précédente

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

06) Approbation des comptes
de l'exercice précédent

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

07) Budget - Appel de fonds
de roulement

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

08) Constitution éventuelle
d'un fonds de réserve

20,00% 7515 0 7515 0 0,00% Refusé

09) Mise en conformité
électrique des parties
communes : information et
décision

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

10) Placement d'une pompe à
chaleur individuelle :
information et décision

50,00% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

11) Demande de Mme
KOCHANSKA - Autorisation
pour remplacement des
châssis : information et
décision

66,67% 7515 7515 0 0 100,00% Accepté

Procès verbal détaillé :
01- Vérification des présences, des procurations et droits de vote

Pas de vote

Tous les copropriétaires présents ou représentés ont signé la feuille de présences. D'après celle-ci, le syndic
vérifie que l'assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 6 copropriétaires sur 10 sont
présents ou représentés (7715/10.000èmes).

La séance valablement constituée est donc déclarée ouverte.

02 - Désignation du président et du secrétariat

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic propose d'assurer le secrétariat.

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr ANSAY comme Président du conseil de copropriété"
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Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

03 - Rapport et Désignation des membres du conseil des copropriétaires

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de Mr ANSAY et de Mr HEBETTE comme membres du conseil de copropriété pour cette année"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

04 - Désignation d'un vérificateur aux comptes

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic procède au vote :

"Désignation de  Mr ANSAY et de Mr HEBETTE comme vérificateurs aux comptes"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

05 - Approbation du PV de l'AG précédente

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic questionne l'Assemblée sur le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale Ordinaire.

L'Assemblée n'émet aucune remarque.

Le syndic procède au vote :

"Approbation du PV de l'AG précédente"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

06 - Approbation des comptes de l'exercice précédent

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic explique les recettes et dépenses de l'exercice précédent sur base du dernier bilan, annexé.

Les comptes ont été vérifiés par les vérificateurs désignés.
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Le syndic explique qu'il existe un seul compteur général pour l'eau et que des décompteurs ont été placés dans
les appartements afin de calculer la consommation individuelle de chacun.
Le syndic explique que pour modifier l'installation et placer des compteurs individuels, il faut compter un budget
approximatif de +/- 1000 € par appartement.
Les copropriétaires ne souhaitent pas modifier l'installation.

Les vérificateurs aux comptes demandent à recevoir les documents comptables anticipativement avant le jour
prévu pour la vérification des comptes.
Le syndic ajoutera le rapport du commissaire aux comptes au dossier drive communiqué avec la convocation à
l'assemblée générale.

Le syndic procède au vote :

"Approbation des comptes de l'exercice comptable précédent"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

07 - Budget - Appel de fonds de roulement

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic propose un budget annuel du 01/03/2023 au  28/02/2024 s'élevant à 12.883,18 €.

Mr HEBETTE s'interroge au sujet du montant concernant le poste assurance incendie. Il explique que le montant
repris au décompte 2022-2023 est supérieur au montant budgété pour l'année 2023-2024. Le syndic en prend note
mais ne modifiera pas le budget en ce sens étant donné qu'un montant de 500 € a été budgété pour le poste
divers et permettra donc de combler la différence.

Sur base du budget ci-avant présenté, le syndic propose de payer les avances sur le fonds de roulement, par
trimestrialité, aux dates suivantes :

01/03/2023 - 01/06/2023 - 01/09/2023 - 01/12/2023

Le syndic procède au vote :

"Approbation du budget annuel ordinaire 2023-2024 de 12.883,18 €"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

08 - Constitution éventuelle d'un fonds de réserve

Majorité : 20% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 1504,00 sur 7515,00

Le syndic procède au vote :

"Constitution d'un fonds de réserve pour l'année 2023"

Résultat du vote
Vote Contre à l'unanimité
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09 - Mise en conformité électrique des parties communes : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic explique avoir pris contact avec Mr MAURY, électricien qui avait remis un devis à Mr ANSAY pour la
mise en conformité des parties communes. Pour diverses raisons, Mr MAURY a précisé au syndic qu'il ne pourrait
pas intervenir avant 2024 pour ces travaux.

Le syndic a donc pris contact avec un autre électricien, CAMO SYSTEM, qui s'est rendu sur place et a remis prix au
syndic suivant rapport ACA non conforme. Il évalue la dépense à 945 € HTVA.
Mr ANSAY attire l'attention sur la problématique de l'ancien bowling.

Il a été constaté que la chaudière privative du commerce est raccordée sur le compteur électrique commun. Le
syndic demandera à l'électricien de vérifier.

Aucun appel de fonds ne sera réclamé mais, il est possible qu'il y ait un reliquat lors du décompte annuel.

Le syndic interroge les copropriétaires au sujet de cette proposition.
Les copropriétaires marquent leur accord sur le devis de CAMO SYSTEM pour un montant de 945 € HTVA.
Le syndic demandera à l'électricien de prendre contact avec Mr ANSAY lors de son intervention sur place.

Le syndic procède au vote :

"Accord sur le devis de CAMO SYSTEM pour la mise en conformité de l'installation électrique des communs"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

10 - Placement d'une pompe à chaleur individuelle : information et décision

Majorité : 50% + 1 Voix. Clé : Quotités - soit 3758,50 sur 7515,00

Le syndic rappelle qu'en décembre dernier, Mr FORGET a sollicité le syndic, lui demandant l'autorisation pour
placer, en urgence, une pompe à chaleur individuelle. Cette décision nécessitant un accord unanime hors
assemblée générale, le syndic a demandé l'avis des copropriétaires par mail. Certains copropriétaires ont marqué
leur accord et d'autres ont marqué une certaine réticence.

Dans l'urgence, Mr FORGET a procédé au placement de la pompe à chaleur. Le syndic explique qu'en cas de
désaccord, les copropriétaires doivent s'en remettre au Juge de Paix.

Mr ANSAY a fait la même démarche, personnellement, et a contacté tous les copropriétaires afin d'obtenir un
accord unanime pour pouvoir placer une pompe à chaleur avec module apparant en façade. Les copropriétaires
ont marqué leur accord pour autant qu'un cache soit apposé sur le module en façade de manière à ce que le
résultat reste discret.

Le syndic explique aux copropriétaires que les travaux doivent être effectués dans les règles de l'art par un
professionnel et qu'en cas de constation de problèmes liés à ces travaux, le propriétaire ayant fait la démarche,
sera tenu seul et unique responsable.
Les copropriétaires proposent de mettre en place une procédure si la situation doit se représenter pour un autre
copropriétaire.



Résidence  Immo Saint-Roch          
Place de la Foire, 10
6840 NEUFCHATEAU
Numéro d'entreprise : 0763.413.457

IBAN : BE59 0689 4077 3826 BIC : GKCCBEBB

Page 6

Le syndic procède au vote :

"Accord de principe pour le placement d'une pompe à chaleur individuelle avec module en façade - respect
de l'homogénéité de la façade en plaçant un modèle similaire à celui placé par Mr ANSAY - Une demande
préalable devra être faite au syndic"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

11 - Demande de Mme KOCHANSKA - Autorisation pour remplacement des châssis :
information et décision

Majorité : 2/3. Clé : Quotités - soit 5010,00 sur 7515,00

Mme KOCHANSKA, propriétaire de l'appartement 1, souhaite remplacer les châssis de son appartement et
demande l'autorisation à la copropriété. La couleur sera la-même que celle des châssis remplacés par Mr ANSAY
afin de garantir l'harmonie du bâtiment (voir décision AG 25/02/2021).
Le syndic rappelle que les travaux devront être réalisés par un professionnel en respectant les règles de l'art. Il
ajoute, qu'en cas de problème, Mme KOCHANSKA  sera tenue seule responsable.

Le syndic procède au vote :

"Accord pour le remplacement des châssis de Mme KOCHANSKA -Appartement 1- sur base du modèle des
châssis de Mr ANSAY afin de garantir l'homogénéité de la façade - travaux réalisés par un professionnel avec
respect des règles de l'art"

Résultat du vote
Vote Pour à l'unanimité

12- Divers

Pas de vote

Les copropriétaires se plaignent de nuisances sonores au niveau du garage mis en locataion par Mr et Mme
FORGET.
Mr et Mme FORGET demanderont aux locataires louant leur garage de respecter le calme au sein de la
copropriété.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président, Mr ANSAY, remercie les copropriétaires présents à l’assemblée
générale et déclare la séance levée à 15h00.

Fait à Bertrix, le jeudi 13 avril 2023

Le syndic


